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EAPPORT ГО COMITE ЗЕЙСЩ, Iff m bUTTE СШЩ-1Е8'№ЗШЗ "ЭХЗСКШШТО 

Î̂E ÏA PROTECTION ШЗ MINORITES (E/CN«it^5Ô, Е/СНЛДбз/Реу,!, Е/СН,1+Дб1+, 

E / C N O I + A S ? (aulte). 

Projet. Де réaolution. E (s.ul'be) 

1. la, PEESIIENTE appelle l a Conmiesion à poursuivre l a discussion du 

projet de réaolution E (pages 10 et 11 du rapport du Comité spécial, Е/СЯ. '^ДЗО ) с 

2. • M.' JEVEEMOVÍC (Ibuguslavie) proposé de' supprimer l a ' f i n du paragx'aphe 4 
de l a page 1Í J le texte de ce•paragraphe sera i t rédigé a i n s i j"Décide, en consé

quence, de né pas transmettre ces deux projets de résolution au Consei l économi

que et s o c i a l " . I l pense que tous l es membres de l a Conmlaaiqnspnt.d'accord 

sur le f a i t que la définition des minorités adoptée par l a SouB-ComiaiBBion n ' est 
pas sat is fa isante et i l ne vo i t donc pas comment l a Commission pourrait f a i r e 

sienne, même provisoirement, une t e l l e définition. 

5, Le représentant de. ,1a Yougoslavie reconnaît avec M. AzJcQul que, chaque gou

vernement a sa propre conception des minorités, mais i l estime que, s i l ' o n ne 

peut pas aboutir à une. définition objectiye des minoriteB, Ц ,ne faut pas adoprr 
t e r une définition qui n 'est pas sa t i s fa i sante , 

k, M. NISOT (Belgique) se déclare d'accord avec le représentant d© l a 

Yougoslavie. 

5. M, CASSIN (France) comprend les scrupules des représentants de l a 
Yougoslavie et de l a Belgique, mais c ra in t qu'une décision aussi catégorique 

de l a part de l a Commission, c'est-à-dire l a décision de ne pas transmettre les 
projets de résolution adoptés par l a Sous-Commissicn, risque de décourager cette 

dernière. S i l a CoEmiselon adoptait l es amendements de l a Yougoslavie et du 

Royaume-Uni, ce la rev iendra i t à dire que l a Sous-CctraulSBion a f a i t du me/avais 
t r a v a i l et qu ' e l l e ne do i t plus r i en f a i r e , M. Casein suggère donc que l a 

Sous-Commission so i t autorisée à se se rv i r de BO:I propre t r a v a i l pour élaborer 

une nouvelle définition, 

6. M, SORENSON (Danemark) est entièrement d'accord avec l e représentant 

de l a Franaa, I l estime que l a Commission do i t encourager l a Soua-Comaltsion à 

poursuivre ses travaux et l a f a i r e p ro f i t e r de l'échange de vues qui a eu l i e u . 

S i l a Commission s 'abst ient d'exprimer une opinion quelconque quant aux travaux 
de l a Sous-CoEialssion, -cette dernière ignorera dans quelle voie e l l e doit 
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s'engager, Dans ces conditioûs,,, l e repî'ésélitaiàt du Danenark préférerait le texte 

présenté par le Comité' spécial ou un tçxte modifié eelon l es suggestions du re 

présentant de l a France, 

7 , Mo KYEOU (Grèce) pense l u i aussi q u ' i l convient de donner des d i r e c 

t i ves à l a Sous-Commission, mais q u ' i l ne faut pas le f a i r e de façon négative, 

ce qui sera,it l ' e f f e t du texte ac tue l du projet de résolution, 

B . Ml le BOV/IE (Eo.yaume-Uni) c r o i t que l a Commission peut approuver prov i 

soirement les résultats des trava'ix de l a Sous-Commission, mais e l l e maintient sa 

proposit ion tendant à.supprimer le cinquième paragraphe de l a page 11 (E/CJi.k/ 

1^61^). 

9. La. Sous-Commission a insisté sur le f a i t q u ' i l faut éviter de provoquer la. 
création de minorités, Ml le Bowie estime.,que le f a i t d'envoyer des questionnaires 
a t t i r e r a i t trop l ' a t t e n t i o n sur l ' ex is tence de certa ins groupes et encouragerait 
l a formation de minorités. En f a i t , l es minorités doivent être assimilées, dans 
toute l a mesure du poss ib le , à l a majorité des habitants du pays, tout en respec
tant leurs caractéristiques particulières, 

10, M. NISOT (Belgique) est d'accord avec l a représentante du Eoyaume-Uni 

sur l e f a i t que les t r o i s dei^niers paragraphes du projet de résolution F. pour-

ra ient a ider à provoquer l a création a r t i f i c i e l l e de minorités. I l ,propose de 

suppriHer l es mots "mais de l es approuver provisoirement", au paragraphe h , pt 

d'ajouter "éventuelle" après "base", à l a troisième l igne de ce paragraphe. 

11 . M. OEVÉEMOVIC (Yougoslavie) précise q u ' i l n ' a va i t pas l ' i n t e n t i o n de 

c r i t i que r l a Sous-Commission. S i c e l l e - c i n'a pu entièrement résoudre le problème 

qui l u i est posé, ce n ' es t pas par manque de bonne volonté. I l accepte, en p r i n 

c ipe , l a suggestion du représentant de l a France. 

12. M. A¿KOLTU (Liban) considère que l a notion d'approbation provisoire est 
dangeieuse au point do vue pratique et i l appuie ionc La proposit ion tendant.à 
supprimer l es mots "mais de les approuver provisoirement". 

13. Le représentant du Liban c r i t i que également l ' express ion "base de t r a v a i l " , 
La Commission n ' a pas étudié le fond de l a question et ne saurai t donq porte.r 
aucun Jugement, i l comprend toutefois l a nécessité de ne pas décourager l a 

Sous-Coinml a s 1 cn, 
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I k , D»'autre part, К* Afekoul fait Obedi'Vlái' ^ü'í l У a iíhe différence dé йепв 
entre l 'adjectif "nóuvelleb" en fran^kU Á *'füi'ibr" dans le texte anglais 
correeppndaüt. En effet^ le terne français eeiible vouloir dire g.u'il s'agira de 
propositions dlfférontee,., 
15, Enfin,, le roprésentarit du Liban appuie l'amendeçient du Eoyauine-Unl tendant 
à suppriiner le cinqulètte paragraphe de la page 11. 

16, M, NISOT (Belgique) propose le texte suivant Î "Décide, en conseiiuence de-ne 

pas tronemettre ces deux .projeta de réoolution au Coçeell écononiiij.ue e t social, 
afin de permettre à la Soue-Conmiesiorj de D'en Berv ir éventuellement pour éla^ 
Ъогег de nouvelles propositlono au sujet deo minorités, en appelant l'attention' 
de la Souo-Cómlstílon sur la diecuqsion qui a eu .lieu au sujet de ces résolutiono 
au sein de la Commlseion des droits de l'hojme," 

lY, La ERESIIEIiTE, parlant en tant qué repréôentatite des Etate-UlniD d'Amé
rique, se déclare dispcisée à aôce'pter le texte du projet de réoolution t e l qu ' i l 
a été présenté par le СOTdté spécial.. A son avis, une approbation prbviaoire 
n'est pas, par définition, une approbation définitive et, d'autre part,-la Gobi-
mi eelon doit dOBiner des iastructlone à la Soùs-CoramlBSicn. 

18, M, KïEOU (Grèce) appuie le texte proposé par le, Belglfiüe, I l fa it ob
server que la ComtalesioU n'a pas discuté en fait le fond de la (auestioa ç!;ui fait 
l'objet des travaxa4e la Soüs-ConailSBión. 

19, M. SOREîKSON (Danemark) ne partage pas l'opinion du représentant de la 
Grèce, étant donné que le Conlté spécial à dlócúté de la question-d'une manière 

•«açproft»die ; i l voudrait que mention de cette dlscuBsibneôit faite daiis le 
projet de r é é l û t ion, 

20, M, JEVEEMOVIC (Yougoslavie), tout en se déclarant disposé à appuyer le 
texte propoeî  par la Belgique, estir» qu ' i l ne faut pas confondre la question de 

l'approbation provisoire de la Commission avëo la question de fond, 
21, En ce qui concôrre la queation de fond, le représentant de la^ Yougoslavie 
ôBtime qu'on n'a pao encore dégagé toua les'éléments nécessalrijè à l'élaboration 
d'une définition dés àlnoritée. C'est ainsi qu'on ne recoimaît pas ixù statut ml-
i^orl taire aux emigrant's, qui né f oiraent pasen général des groupes compacts, 

22, En ce qui concerne l'acceptation provloolre, M. Jevremovlè n^ést pas 'disnose 

à y eouscrire, car 11 estime, alnoi que plusleura autres шшЬгев de la CoicalsBiacv, 
que lai définition proposée par la Sous-ComiOBlon n'est рас pleinement satlefai-
oante. Une approbation, теше provisoire, olgaifleralt que la Commission approuve 
cette définition Jusqu'au moment où un© meilleure définition lu i sera soumise. 
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25. M, CASSIÎI (France) propose de remplacer, dans l e texte de l a BelLiq.ue, 
l es mots "de nouvelles proposit ions' ' par l es mots "ses propos i t i ons 'u l td r l euros " . 

9Л, i i . UISOT (Belgique) accepte l'amendement do l a France. 

25. liépondant à une question de Ml le BOVÍIE (Royaume-Uni), l a PSESIDSiiTE 
précise que l e compte rendu analytique des discussions qui ont eu l i e u au cein du 
Comité spécial sera également transmis à l a Sous-Commission. 

26. La PEESn)E]\ITE met aux voix l e texte proposé par 1© représentant de l a 

BelLi<lu© pour 1© paragraphe h, modifié (Е/СИ.4/467). 

Par 10 voix contre З, avec 2 abstentions, l e texte de l a Belgique est - adopté. 
Par 6 voix contre 5, avec h abstentions, l'amendement du Ro.yaume-Uni est 

adopté. 

27. M. /\ZKOUL (Li'ûan) déclare avoir voté pour l'amendement du RoyaiKae-Uni. 
Son vote ne s i g n i f i e pas que l a Comaission refuse à l a Sous-Commission l e ' d r o i t 
de f a i r e des recommandations. I l pense, quant à l u i , q u ' i l est i n u t i l e de doxiner 
une ind i ca t i on quelconque à l a Sous-Commission à ce sujet . 

Par 12 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l e projet de résolu-oion E, 

a i n s i amendé, est adopté. 

Proje-ç de reso lut ion В (suite) 

28. La PidESILEFIE rappel le que l a Coimalasion avai t déjà décidé do n 'adres
ser l e projet de .résolution au Secré-taire généx-̂ al que ^jar l'intermédiaire du 
Consei l économique et s o c i a l . E l l e avait^d'auti 'e part,décidé de remplacer paj.' 
"1er janvier I95I" l a date indiquée au para-.^rapbe a ) ; d 'ajouter, au début de 
l 'alinéa i i ) du paragraphe a ) , les mots "à l u i l o u r n i r dès que possible 

enf in, de f a i r e crani-aencer l 'alinéa i ) du para^^rapLe a) aux mots "à l u i f ourn i r dèo 

que poss ib l e " . 

29. i 'i. AZIiOUL (Liban) propose de supprimer à l 'alinéa i l ) l e s mots "on 

tenant compte d© l a définition des minorités adoptée par l a Sous-Coiimiinsion au 

cours de sa troisième Bession" . 

50. M. KISOT (Belgique) rappel le l a proposit ion q u ' i l ava i t f a i t e à propos 

de l 'alinéa i i ) . 

file:////ZKOUL
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5 1 , M, CASSIÎI (France) estime que l a proposit ion de l a Belóique est trop 
étroite, car l es rensei^^iements demandés ашс Gouvernements peuvent être également 
uti l isés pour préparer l es d i spos i t i bns en vue de l a pî^otection des minorités. 

52. M. BOEEDÎSOÏÏ (Danemark) estime q u ' i l y a là deux problèmes différents 

et que l ' o n ne do i t pas confondre. S i l e représentant de l a Belgique préfère que 
les renseignements demandés" servent également à établir une définition des mino
ritéa, i l conviendrait d 'ajouter un troisième alinéa. 

55, M. AZKOUL (Lfban) f a i t observer que les. renseignem,ents demandés aux 
Gouvernements sont indépendants du but dans leque l on l es u t i l i s e r a , et i l se 
demande donc s ' i l est vraiment nécessaiï'e de mentionner ces buts dans l e projet 
de résolution. 

•54. La PRESIDEIPIE propose d'adopter un troisième alinéa i i i ) rédigé comme 

s u i t : "e t tous, l e s renseignements qui peuvent serv i r de base pour l'élaboration 
d'une définition des minorités". 

55. ЬЫв МШЖ (Inde) rappel le qu'au moment où l a question des délais a été 
discutée à l a Sous-Commission, l e Secretar ia t a déclaré q u ' i l souhai ta i t que l ' o n 
f i xe une date précise. 

56. La PRESIDENTE reconnaît que c ' es t l e Consei l économique et s o c i a l qui 

détermine l a date des sessions de l a Sous-Commission. Toutefois, étant donné que 

cette dernière a coutume'de siéger au mois de janv ier , on peut supposer q u ' i l en 

sera de même dans l ' a v e n i r et c ' es t en se fondant sur cette hypothèse que l ' o n a 

indiqué l a date en question. 

37, . M. KÏROU (Grèce.) recoimaît l e bien-fondé' de tous ces arguments-, imis 

i l sa deniande, s i , en mentionnant une date précise, on ne supprime pas un avantage 

que l ' o n accorde autre part . De p lus , ce n 'es t paa au Secrétaire général, mais 

au Consei l économique et soc i a l que s'adi-esse l e projet de résolution. 

58, - L a FiiESIDENTE propose, dans ces condit ions, q;ué l a Ccomission décide 

par un vote s ' i l y a l i e u de maintenir ou non, dans l e texte du projet de réso

l u t i o n , l a date du 1er Janvier 1951» 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, i l est décidé de maintenii- l a date 

du 1er janvier 1951. 
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39» La PBESIDEIflE met ensuite aux voix l'ensenible- du projet de résolution 
В amendé. 

Par l'-i- voix conti-e zéro, avec une abstention, l e projet de résolution Б 
est adopté. 

Projet de résolution du Liban (Е/С1ЧЛДб5) 

k-0* M. AZKOUL (Liban) rappel le que l ' o n a déjà soulevé l a question de savoir 

s i l a Commission des dï^oits de l'homme et ses sous-commiasions étaient compétentes; 
pour i n v i t e r l e Secrétaire général à se mettre directement en re la t i ons avec l e s 
gouvernements. La délégation du Liban a préparé à ce sujet un projet de résolu
t i on qu ' e l l e présente à l a Commission, 

41, M. NISOT (Belgique) propose que l ' o n demande simplement au Conseil,éco
nomique et s o c i a l , dans l e projet de résolution, de déterminer s i l a Commission 
des dro i t s de l'homme a l e d ro i t d ' i n v i t e r le Socrétaire 
¿general à se mettre directement en rapport avec l es gouvernements. 

k 2 , i i . CASSIN (France) pense q u ' i l est évidemment prudent de demander un 
av is jiu-'idique sur l a question; toutefo is , i l ne pense pas que l a Coimiission des 
d ro i t s de l'hüíTsme puisse renoncer à, un d r o i t acquis par l'expérience. I l redoute 
que l a question posée sous l a forme suggérée par l e représentant de l a BelLlque 
ne so i t impossible à résoudre définitivement. I l faut reconnaître que l e Consei l 
économique et s o c i a l a f a i t savoir q u ' i l ne vou la i t pas s'occuper de certaines 
communications, mais M. Cassin ne saurai t admettre qu'on i'efuse à l a Commission 
des di 'o i ts de l'homiae de transmettre directement ses projets ou proposit ions aux 
gouvernements. I l accepte que l ' o n demande dans quel le mesure l a Comiaission peut 
l e f a i r e , mais i l pense que ce di 'o i t ne do i t pas être refusé, car on r i s que ra i t 
de s'engager dans une impasse de procédiu'e qui re tardera i t considérablement l e s 
travaux. 

I4.5. M. VALENZUELA (Ch i l i ) pi->opose de différer l'examen du projet de résolu

t ion du Liban jusqu'au moment où. l e Secrétariat auua f a i t connaître son point de 
vue et émis un avis j iu id ique sur l a question. I l f a i t observer que cette ques
t ion no présente aucun caractère d'urgence. 

hht in. ÛHIBE (Uruguay) appuie l a propos i t ion du représentant du C h i l i e t 

déclare q u ' i l y aura i t avantage à ce que l a Commission dispose d'une réponse 
écrite. 
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l{,5, M. SCHWEIxB (Secretariat ) àéclaï*© ¡lúe l e Département juridique est tout à 

f a i t dispose à présenter à là foils une déblàration orale et unô déciaration écrite^ 

k 6 , M. Н Н ГГША (Austral ie ) pense 44© l a question devi-ait êtro posée sous sa 

forme amendée. I l appuie l a proposi t ion des représentants du C h i l i et de l 'U r vcmy j 

en ef fet , l a quefítion est importante et peut susc i ter maintes ubsarvations; c ' e s t 

pourquoi i l saE^iyipréférahle d'attendre que l ' o n dispose do renseignemonts complets. 

1^7, M. WISOT (Belgique) t i en t à préciser que l ' a v i s du Secretar ' - 1 d^^-vrait se 

fonder sur des arguments d© caractère juridique reposant аш.̂  l es dispoeitiOüB mê-'mea 

do l a Charte, I l rappel le quo l a Sous-Commisaion a déjà tenté dé ' 

communiquer d:LrQctem©nt des questionnaires aux gouvernements et que l e " Sécrétai-iat 

a déclaré qu'oll© n'était pas compétent© pour l o f a i r e . 

1^8. bî. iCYBOU (Grèce) est disposé à accepter l es propositions du C h i l i o t de 

l'UruC:Uay. Par a i l l e u r s , i l partage également l e point de vire du i-epr'ésenta.nt de 

l a Belgique, Ц n© faut pas s 'en t en i r strictement a iu: préçédenta, car COUX-QI 

peuvent être mauvais et i l n 'y -aura i t .donc pas.avantage à s ! on- insp i r e r . . 

49, M, líISüT (B©l£,ique) eatirn© q u ' i l s e ra i t coni'orme à la'pensée, do l a C o m i s -

s ion d©B dro i ts de l'homme d© supprimer l a mention d© ses sous-commisEions; i l e s t 

i n u t i l e , à son av i s , que l a question posé© concerne un point qui n'intéresse paa 

directement l a Commission. 

50, La EE-iESIDEKIE rappel le que l a Corûmission ne do i t pas oxaminoi', pova' le 

moment, l e texte proprement d i t du projet de résolution du Liban. E l l e do i t ве ber

ner à décider s ' i l y a avantage à ajoux'ner l'examen de ce projet de résolution' j u s 

qu'à ce que l e Département jur idique a i t formulé un av is fondé, non pas sur l e a 

précédents, Biais sur des çx-itè-res strictement jur id iques . 

51, H. iIZiCOUL (Liban) accept© que l ' o n diffère l'examen de 'son pro jet do 

résolution. 

La Coi/imisaion décide d'ajourner l'examen du projet de résolution du Li'ban 

(E/CN .4/'TD5) . 

Projet de i-ésolution С r e l a t i f à l a coopéra'bi on с ев_ ох--̂ gni aa -b i one non • .;QU ve г'п ementa 1 v 

52, Mil© BOWIE (Royaume-Uni) l 'appelle q u ' e l l e a présenté un amendement v isaD' : 
à supprimer le , projet de résolution С j[E/CíI.4/^6'-r). E l l e estime -en ef fet que. ce 
tex'b© est i n u t i l e , non-pas qu ' e l l e s'oppose à l ; i coopération des organisations non 
gouvernementales, mais parce q u ' i l est parfaitement t-raperflu-d'en rappeler la'-néct-'?--
s i té . En' eíTet, ^ coni'ormémont-ашс-dlfférente, s t a t u t s dont e l l e s jouisaoat, l e s o rg 
nisat iona non gouvernementales peuvent .otre consultées .à n.'importe quel moment e t 
e l l e s sont autorisées à présenter des déclarations écrites sur l es questions qui 
relèvent'd© leur, compétence. -:0r , i l est- probable .que J.OB .organisationa non gaavernc--
mentaies q u i s-'intéressent,-à la-quest ion, ainront préparé et présen't.é,, s i e l l s a no 
l ' o n t pas déjà f a i t , des déclarations lorsqu 'on aura besoin d ' a t i i i s e r l es r ense i 
gnements qu ' e l l es pouvent f ou rn i r . 
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55» ' • tt, TÎTÇCXT ('Belgique) pense également que''cè-pro jet .de résolution'est 

i n u t i l g , 

5i)., ' La PRESIPEWTE, paillant en qualité de représentante des Etats-Unie 

d'Amérique, se .déclare e l l e aussi en faveur de l a Suppression de ce projet de 

résolution, E l l a inv i t e l a Commission à se prononcer sur l e maintien du projet 

de résolution C, 

Par 8 voix contre h , avec £ abstentions, l a Commission décide de supprimer 

l e projet de résolution Co 

Projet de résolution p r e l a t i f aux mesures éducatives doctinées ¿;. luttex' contre 
l a d iscr iminat ion 

55, ; La PPESIuENTE donne lecture du texte . i n i t i a l , du projet de résolution 

et appe l l e . l ' a t t en t i on de l a Commission sur l'amendement de l a délégation du 

Eoyaume-Uni (E/CK,Ч/Ча^/Иэу»!), 
55, î-aie ECV/IE (Eoyaune-Uni.) déclare, pour expliquer son amendement, que 

ce n 'est pas à l a Co^mnission des dro i ts de l'homme q u ' i l appartient de formuler 

des considérations budgétaires rela.t ives à une i n s t i t u t i o n spécialisée.» Une t e l l e 

ingérence sera i t injustif iée. La Commission des dro i ts de l'homme ne saurai t 

davantage formuler dos recommandations concernant l e programme de t r a v a i l de 
l'UïïÉsCà, 

57,, IÍ» HISOT (Belgique) partage l e point de vue de, l a . représentante du 

Eoyaume-Uni et appuiera BOB amendement. I l propose également un amendement au 

premier alinéa du d i s p o s i t i f du projet de résolution. I l f a i t observer que l ' e x 

pression " Inv i te les Etats Membres à prendre toutes l es m.esures poss ib l e s , , , " _ eat 

inutilement énergique ot contraire au paragraphe 

7 de l ' A r t i c l e 2 de l a Charte, i l propose de modifier cet alinc'a comme su i t : 

"Signàl'e l ' ' intérêt qui s 'attache à ce que lep jJtats Membres prennent toutes' l e s 

mesures p o s s i b l e s , , , " , 

58.. '̂U 'OEIBE (Uruguay) est disposé ¿; accepter l'amendement du représentant 

de l a Belgique, mais i l t i en t à s ignaler q u ' i l ne-saurait, accepter l a manière dont 
ce dernier interprète implicitement les d ispos i t ions d e , l ' A r t i c l e 2 de l a Charte 
q u ' i l invoque. 

5.9, La PRSSIXhJPmi], parlant en tant que représentante des-.x:;tatB.Unis' d'Ame-

r ique , et M, KYROU (Grèce) acceptent l'amendement "de ,1a "d'éiégatlon'du Royaume-Uni, 
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бб. M, VALENZUilLA (Ch i l i ) accepte ¿gulementyi'IMendement-àtt-E^^ 
a i n s i que l'anendement de l a Belgique. De p lus , sa délégation t i en t á.vpí?,í,5eE)er 
iinVare-n¿epent tendàîjt à'supp^ le: met ."eoblale"-» dans-le Bows~alinéa 1) du 
îeuxième alinéa du préambules' 'En effôtV dans-to.«t. l e projet de réE^olytion i l 

n 'es t ^uestidri que de.la', discrimination-en- général-.et. Mv. Vaienzuela .condldyre 
que l e f a i t de q u a l i f i e r ce mot dans l e sous~allnéa mentionné i n t r o d u i r a i t une 
r e s t r i c t i o n i n u t i l e , étant donrié que l a d iscr iminat ion socia le est , de f a i t , 
incluse dans l ' express ion "toutes l es formes de d iscr iminat ion" , 

61, La PRESIDENTE met aux voix l'amendement du C h i l i tendant à supprimor 

l e mot " soc ia l e " dans l e premier alinéa du deuxième paragraphe du projet de réso

l u t i o n D, commençant par les mots "Afflrme sa conv ic t ion" . 

Par 12..voix contre zéro, avec 2 abstentions, cet amendement est adopté' 

62, Mme №ETA (Inde) explique qu ' e l l e e 'est abstenue dans l e vote sur cet 

amendsEîjent parce qu ' e l l e estime que, dans l es écoles, c ' es t précisément contre 

•la .àiBcrimlftation soc ia le q u ' i l faut l u t t e r . 

La-PRESIDENTE répond que l ' express ion "toutes l es formes de d i s c r i m i 

na t i on " , qui f igure dans l e paragraphe suivant, comprend l a d iscr iminat ion 

soc ia le , 

6 k * M, KYROU (Grèce) propose de modifier comme su i t l e troisième paragraphs 
du projet de résolution D, coimnençant par l es .mots " Inv i t e • l es .E ta ts Membres" : 
" A t t i r e l ' a t t e n t i o n des Etats Membres, sur l a nécessité urgente de prendre toutes 
l e s mesures possibles pour éliminer toutes l e s formes de dIscrlBiination dens l es 
écoles". I l explique' que cette formule est plus conforme à l a Déclaration u n i 
ve rse l l e des dro i t s de l'homme a i n s i qu'aux d ispos i t ions du paragraphe 7. de 
l ' A r t i c l e 2 de l a Charte. 

55, M. NISOT (Belgique) accepte l a nouvelle formule suggérée par l e repré
sentant de l a Grèce et r e t i r e l a sienne. 

6^,, La PRESIDENTE met aux voix l a propoelt ion; d"e lai'. Grèce. 

^ Par 10- voix contre- 3 , avec une abstention, cette propoáitlon eèt 'ad6|)tée. 

La PRESIDJÎINTE met ensuite aux voix l a proposit ion du Rqyaimie-ljini. 

du projet de 
'dès que ce 

document: sera di sponible". 

tendant à,supprimer, dans l e premier alinéa du septième paragraphe du 
fééolublon D, commençant, par l es mots " Inv i te l'UHftSCO'",' ïe's mots "dèi 
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Par 13 iroijc coiütre záro,̂  avec' ufte abstention, cette ^iropositlon est •adoptée. 

68, La PEESIDfîluTjJ] Invi te l a Commission à se prononcer sur l a p iopos i t lon 

du Eoyaume-Unl, modifiée par l e représentant des Ph i l i pp ines , tendant è. laraplacer 

l a formule " Inv i te l^UIffiSCU' à donner l a pr io r i t é , . » " par "Eecommands à. l'UTESCO 

d'entreprendre l a préparation". ' E l le 'pense toutefois q u ' i l conviendrait d ' i n d i 

quer que l'UiTESCO devrait entreprendre ces travaux l e plus tôt poss ib le , 

69, M, SORENSON (Danemark) appuie l a nouvelle formule, qui est conforme 

aux d isposi t ions du paragraphe 2 de l ' A r t i c l e 63 de l a Charte, 

70, Ml le В0Ш.Е (Royaume-Uni) et M, î-ItiiNDEZ (Phi l ippines) acceptent .d'ajouter 
l es mots " l e plus tot poss ib le " è l a suite du mot "entreprendre", 

71, La PRESIDEKTE met aux voix l a proposit ion du Royaume-Uni, a i n s i amendées 
A l'unanimité, cette proposit ion est adoptée,• 

72, . . La. PRESIDENTE met aux voix l'ensemble du projet de résolution D, t e l 
q u ' i l a été amendé, 

A l'unanimité, l e projet йе résolution D, t e l q u ' i l a été amendé, est • 
adopté. 

75, • M.' JïïTRiilMOTIC (Yougoslavie) a t t i r e l ' a t t e n t i o n de l a .Commission sur 
les paragraphes I7 et l 8 ' du rapport du Comité, r e l a t i f s aux recommandations de 
l a Sous-Commission concernant l e projet de pacte des dro i ts de l'homne et l es 
mesures de mise en oeuvre, i l regrette que l a Commission ne' s o i t рас en..mesure 
d'examiner avec soin ces recommandations, faute du temps néceasaire, 

BIBLIOGRAPHIE GENERALE DES TRAVAUX SCIiiWTiFIQUiîlÈ RtlLATIFS A LA PRGTJ ÍCT ION D E S 

DROITS DE L'HOM'tj; : PROJET DE R '̂SOLUTION LU C H I L I лТ "DE L'URUGUAY (:i/ciUh/k66y 

74. M, ORIBE (Uruguay) inv i t e l a Coimtiisalcn с examiner un projet de réso
lu t i on présenté par l es délégations du C h i l i et de 1''Uruguay ( E / C N , 14-.Д66 ), r e l a t i f 
à l a préparation d'une bib l iographie des travaux ec ient i f iques publiés en matière 
des dro i t s de l'homme depuis. le 51 décembre- 19^0, Lo besoin d'une t e l l e b i b l i o 
graphie se f a i s a i t depuis longtemps- s en t i r , mais i l a paru impossible d'en annexer 
une à l'anwr:airo. .dea dro i ts de l'homme, déjà trop volumineux'et trop coûteux, 

75, .Quant .à l a date du 51 décembre 19^0, M. Oribe reconnaît qu ' e l l e a été un 
peu arbitrairement cho ia ie . Les auteura du projet de réaolution commun ont 
penaé que с'eat postérieurement à cette date que l ea Etats ont p r i a nettement 
pos i t ion concernant l a protect ion des d i b i t s de l'homme. 
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7б« ЩХЬ: toVfX^- :(BQy'a\ime-¿üniOi; ^i feel le^ ЦЦ^ M '.telles •'bîblio^sraphloe ont 

déjà été publiées, une. par l e Secrétariat,, l'année précédente, et une aut^'o 

par l'UÏÏUSCu. 

77« La PHSSIDMTE-déclare-que'.la pub l i ca t ion d'iràe bibl iographie gfb'érale 

portant sur l'ensemble des travaux-sur l a queation des dro i ts de l'hù-iori? pourra i t 

entraîner des f r a i s considérables,.•••Il s e ra i t donc préférable de 'remplacer' l e 

mot "pub l i e r " par. l e mot "d is tr ibuer" . , , 

78, M, SCHS'IKLB (Secrétariat)-précise que le . projet 'de résolution commun 

n 'entraînerait pas d'incid^ences financières si l a Commission se contentait de 
documents ronéotypés et non, pas imprimés. D'autre par t , -M, Schwelb confirme 
l a déclaration de l a représentante du Eoyaume-Uni et i l rappel le que l e Secré
t a r i a t a' déjà f a i t paraître une bi 'bliographie sur l a question des dro i ts Ме 
l'homme pour l es besoins de l a Conférence des organisations non gouvernementales 
q.Ui .s'est- tenue-à Genève et pour ceux dô l a Sous-Commission de -la lu t t e , cont re 
l es mesures d iscr iminato ires et l a protect ion des minorités, 

• .' M» CASSINV(ï'3^anco) déclare q u ' i l Votera pour l e projet de résolution 

commun à condit ion que c e l u i - c i n'entraîne pas d' incidences financières, 

. 8 0 , . Le représentapt de l a France signale, toutefo is que l es travaux actuel-e. sur 

les dro i ts de l'homme ont социепсе en France.et dans l e Eoyaume-Uni dès l'année 

I9I+O, I l conviendrait donc de modif ier l a date indiquée dans 1© projet . Poux 

sa par t . M, Cassin préférerait que l a b ib l iographie envisagée porte si-ir l e s 

travaux publiés postérieurement, so i t au .1er septembre 1939, s o i t au 5I d.icembre 

1959. 

81 , И , VALENZUELA (Chil i ' ) appuie l e s observations du représentant de l ' U r o ~ 
guay et i l i n s i s t e - su r l a . nécessité, de préparer un document permanent pouvant 
servir, aux travaux ,de l a Commission et. ,de ses sor^Q-rçoramiEslons, ^ I l accepte d'au-tr? 
part l a proposit ion de l a France tendant à ce que l a bibl iographie en question 
porte sur l es travatpc publiés.postérieurement pu ? L décembre 1959,-

82, - -M» OEIBE (Uruguay.) accepté également l'amendement de l a France. Q,UGnt 
à l a suggestion f a i t e par l a Présidente de remplacer l e mot' " pub l i e r " par " l e 
mot , "d i s t r ibuer " . M,.Oribe f a i t remarquer que "pub l i e r " no signif ié pas néces
sairement; ".imprimer."» - I l est , toutefo is- disposé 'à accepter cette Buggestioii-» 
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85. La PEESIDEriTïï met aux voix l e projet de résolution commun du C h i l i 
et de l'Uruguaj^, en y remplaçant, dans l e premier alinéa du d i s p c s i t i i " , l e mot 
"pub l i e r " par l e mot " d i s t r i b u e r " et dans l e second, l a date du 51 décembre 
1940 par G a l l e du 51 décembre 1959* 

A 1'uno.nimité, l e projet de résolution conmun, a i n s i modifié, est adopté. 

La séance est levée à 17 heures 1̂ . 

12/5 P.m, 




